
RACHAT DE  
SERVICES PASSÉS

Comment augmenter votre 
rente en rachetant des périodes 
de services passés
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Pendant votre vie active,  
il se peut que vous vous 
absentiez du travail pour, 
par exemple, avoir un 
enfant ou voyager. Ou 
encore, il se peut que vous 
ayez travaillé pendant une 
certaine période pour un 
employeur du Healthcare  
of Ontario Pension Plan 
(HOOPP ou le Régime) 
mais ne cotisiez pas au 
Régime. Ainsi, il pourrait y 
avoir des interruptions dans 
vos années de cotisation.  
Le rachat de ces périodes 
d’interruption est une façon 
d’augmenter votre rente  
de retraite. 

Pour veiller à ce que tous 
les participants au HOOPP 
puissent maximiser leurs 
prestations de retraite,  
le HOOPP prévoit une 
caractéristique de rachat. 
Même si vous avez 
participé à un autre régime 
de retraite canadien, vous 
pourrez peut-être racheter 
ces périodes de services 
pour accroître votre rente 
du HOOPP. 



INTRODUCTION
Le présent livret vous donne un aperçu de la caractéristique de 
rachat du HOOPP et vous explique le rôle important qu’elle joue 
pour vous permettre d’augmenter votre rente du HOOPP.

Renseignements 
importants à propos des 
exemples dans ce livret

salaire, maximum des gains 
admissibles (MGA)

 

 

 

Signification de  
certains termes 

 

en italique 
caractères gras 

 
Glossaire

 
hoopp.com

À propos du HOOPP

 
 

Qu’est qu’un régime de 
retraite à prestations 
déterminées (PD)?

La valeur du HOOPP
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1.  Votre rente ne s’épuisera 
jamais.  

2. Votre rente est fiable.  

3. La Caisse du HOOPP est 
gérée par des spécialistes 
en placement. 

 

4. Votre rente est sûre.  

 
 

 

5. Vous en avez plus pour 
votre argent. 

 

 

  

  
 

 prestation de raccordement 

 

*  La protection contre l’inflation est à la 
discrétion du HOOPP. Pour en savoir plus 
sur cette caractéristique et les autres, allez 
à hoopp.com.

AVANTAGES DE PARTICIPER  
AU HOOPP 
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Exemple - Rachat d’une période de congé 

Lise cotise au HOOPP et a pris un congé de deux ans. 
Étant donné qu’elle n’a pas cotisé pendant son congé, 
elle n’a pas accumulé d’années de services dans le 
Régime pendant deux ans. 

Avant de prendre sa retraite, Lise a racheté cette 
période de deux ans. Ainsi, elle avait accumulé  
27 années de cotisation, au lieu de 25 au moment  
de prendre sa retraite. Parce que Lise a augmenté  
son nombre d’années de cotisation et d’admissibilité, 
elle a reçu une rente plus élevée à 55 ans.

VALEUR DU RACHAT DE 
SERVICES PASSÉS
En rachetant des services passés, vous gagnez des années de 
cotisation et des années d’admissibilité additionnelles dans le 
Régime, ce qui fait augmenter votre rente. 

Y a-t-il un moment  
idéal pour racheter 
ces services?

rente viagère 

hoopp.com

Lise

ne sont pas admissibles au rachat de 
services passés.
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Dans l’exemple ci-dessous, nous présumons que le salaire moyen 
de Lise à son départ à la retraite était de 60 000 $ et qu’elle a pris 
sa retraite le 1er janvier 2018.

 
de l’indexation annuelle au coût de la vie à laquelle elle pourrait avoir droit. La rente de Lise  
est calculée à partir du maximum des gains admissibles (MGA) moyen de 2013 à 2017.

La rente de Lise a été calculée conformément aux dispositions du Régime en vigueur au 
moment de son départ à la retraite. Les plus récentes dispositions du Régime se trouvent  
à hoopp.com.

RENTE DE LISE SANS RACHAT AVEC RACHAT DE SON 
CONGÉ DE DEUX ANS

Rente viagère 2 055 $/mois à vie 2 300 $/mois à vie

Prestation de 
raccordement

260 $/mois jusqu’à  
65 ans

290 $/mois jusqu’à  
65 ans

Rente viagère totale 
pendant 25 ans

616 500 $ 690 000 $

Prestation de 
raccordement totale 
jusqu’à 65 ans

31 200 $ 34 800 $

Prestations totales  
du HOOPP pendant  
25 ans

647 700 $ 724 800 $

Lise a racheté ses deux années de services à 42 ans, alors que son salaire 
s’élevait à 40 000 $. À l’époque, elle avait accumulé 12 années de services 
au HOOPP. Compte tenu des taux de rachat en vigueur à ce moment-là, 
ces deux années lui ont coûté 11 950 $. En contrepartie de ce montant, 
Lise a reçu près de 77 100 $ de plus en prestations (selon le scénario de 
retraite ci-dessus), soit près de six fois et demie le montant du rachat.
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QUELLES PÉRIODES DE SERVICES  
PUIS-JE RACHETER?
Il existe deux types de services passés que vous pouvez racheter : 
services passés accumulés auprès d’un employeur du HOOPP et 
services passés accumulés auprès d’un autre régime de retraite.

Services passés 
accumulés auprès d’un 
employeur du HOOPP

•  Une période pendant laquelle 
vous étiez au service d’un 
employeur du HOOPP,

•  Une période où vous étiez en 
congé 

•  Une période de services passés 
antérieure du HOOPP 

•  Une période pendant laquelle 
vous ne travailliez pas

•  Un délai de carence  
 

•  Des services passés accumulés 
antérieurement

Services passés 
accumulés auprès d’un 
autre régime de retraite
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FOIRE AUX QUESTIONS

Comment procéder  
pour payer?

Quel sera le coût  
du rachat?

 

hoopp.com

Comment procéder à un 
rachat de services passés?

 

 

Dois-je racheter tous  
mes services passés  
en même temps? 
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Plafond des prestations
La Loi de l’impôt sur le revenu  

Source des fonds

 

 

 

 

Responsabilité du participant :  
À vous de faire un suivi!

Il est important que vous fassiez un suivi auprès de votre institution financière ou de 
votre ancien régime de retraite pour vous assurer que les fonds ont bel et bien été 
envoyés au HOOPP. Les fonds et les formulaires dûment remplis doivent parvenir au 

votre trousse. Le HOOPP ne fait aucun suivi auprès de votre institution financière ni 
de votre ancien régime de retraite pour vérifier si les fonds ont été envoyés.

INCIDENCES FISCALES DU 
RACHAT DE SERVICES PASSÉS
Votre trousse de rachat comprend des renseignements sur  
les incidences fiscales à considérer. Voici un résumé des règles 
fiscales applicables. 
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Facteur d’équivalence 
pour services passés

 

 
 
 

 

 

Déductibilité fiscale
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NOUS SOMMES LÀ POUR  
VOUS AIDER
Voici comment obtenir de plus amples renseignements sur votre 
rente et le Régime.

En ligne
 

le hoopp.com  

 

Communications 
régulières

hoopp.com

Présentations à l’intention 
des participants

hoopp.com

Service aux participants

416-646-6445
1-877-43HOOPP (46677)

Vie privée

 

 

 
 

 
hoopp.com
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Glossaire
Voici une explication 
simplifiée des principaux 
termes techniques utilisés 
dans le présent livret.  
Bon nombre de ces termes  
sont définis dans le texte  
du HOOPP, qui se trouve 
sur hoopp.com ou que 
vous pouvez obtenir  
en communiquant avec  
le HOOPP.
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Prestation de raccordement : 
 

 

Rente viagère : 

Salaire : 
 

 

 
 

 

Années d’admissibilité : 

 
 

Années de cotisation : 
 

Maximum des gains 
admissibles (MGA) : 
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Le présent livret renferme des renseignements 
sommaires sur les prestations décrites dans le texte  
du HOOPP (en anglais seulement) en vigueur le  
1er janvier 2018. Vous ne devriez pas vous fier 
uniquement aux renseignements contenus dans le 
présent livret pour prendre des décisions concernant 
votre rente. Vous trouverez une description plus 
détaillée des dispositions du Régime dans le texte du 
HOOPP à hoopp.com. En cas de divergence entre les 
renseignements figurant dans le présent livret, ceux 
qui vous sont fournis par un employeur ou qui 
proviennent de toute autre source et ceux tirés du 
texte du HOOPP (en anglais seulement), le texte du 
HOOPP en vigueur à ce moment-là prévaudra.

 
à hoopp.com.

To get the English version of this booklet,  
please contact HOOPP.



1 York Street, Suite 1900
Toronto, Ontario M5J 0B6
hoopp.com

Tél.   416-646-6445 
1-877-43HOOPP (46677)

Téléc. 416-369-0225

MB-05 FR | FÉV 2018
(903085)

Votre avenir…maintenant




